
GARANTIE LIMITÉE DE 2 ANS 
DES PANNEAUX MURAUX SOLUTIONS®

BPB America Inc. garantit ses panneaux muraux Architectural SolutionsMC de marque Capaul® contre l’affaisse-
ment, le gauchissement, le rétrécissement, la déformation et le délaminage visibles résultant directement d’un
défaut de fabrication pendant deux (2) ans à compter de la date d’installation des panneaux muraux, sous réserve
des conditions indiquées ci-dessous : 

MODALITÉS ET CONDITIONS

1. L'installation des panneaux doit être conforme à toutes les recommandations applicables de BPB en vigueur au moment
de l'installation, et à l’utilisation des procédures d’installation approuvées décrites dans les Instructions d’installation
Architectural SolutionsMC.

2. Les panneaux doivent être installés uniquement dans des endroits exempts d'humidité excessive, et la température et les
conditions d'humidité ambiante ne doivent pas excéder 60 à 85 degrés Fahrenheit (16 à 29 degrés C) et 70 % d'humidité
relative après l'installation, les conditions environnementales devant être contrôlées pour respecter ces limites. Tout écart
à ces limites dans l'immeuble ou dans une partie de l'immeuble annulera la garantie. 

3. Les panneaux ne doivent en aucun cas entrer en contact avec de l'eau ou de la vapeur d'eau provenant des sources suiv-
antes, sans toutefois s'y limiter : condensation, fuite de tuyaux et/ou de conduits ou vapeur.

4. Les panneaux muraux ne doivent pas être utilisés pour soutenir d’autres matériaux tels que de l’isolant, des luminaires
ou des équipements mécaniques.

5. Avant l'installation, les panneaux muraux doivent être entreposés dans un endroit sec et propre, à l'abri de tout dom-
mage pouvant être causé par la pluie, la neige et l'humidité excessive. Les panneaux muraux doivent également être pro-
tégés contre les chocs et les abrasions éventuels pendant qu'ils sont sur un chantier de construction.

TOUT ÉCART À CES MODALITÉS ET CONDITIONS ANNULE LA GARANTIE. 

EXCLUSIONS

Les dommages causés par un entretien inadéquat, l'abus, le feu, l'exposition à la fumée, les émanations, les vapeurs chim-
iques, les éléments extérieurs, le gel, les vibrations et l'usure normale ne sont pas couverts par la présente garantie.

Cette garantie exclut les dommages indirects pouvant résulter de la présence d'eau stagnante ou d'humidité en
contact direct avec les matériaux constituant les panneaux muraux. Ces causes peuvent comprendre, sans toutefois
s'y limiter, des fuites dans l'immeuble, la condensation et une défaillance du système CVC. 

****
Si les panneaux acoustiques BPB présentent un affaissement, un gauchissement, un rétrécissement, une déformation
et un délaminage visibles pendant la période de garantie, un avis écrit doit être envoyé dans les 30 jours de la pre-
mière observation de cet état à l'adresse suivante : BPB America Inc., Département des services techniques, 5301 W.
Cypress St., Ste. 300 Tampa, Florida 33607 USA. 

Si, après examen, BPB considère que l'affaissement, le gauchissement, le rétrécissement, la déformation ou le délam-
inage visible est causé par un défaut de fabrication et est couvert par la présente garantie, le seul recours du pro-
priétaire et la responsabilité de BPB se limiteront à la fourniture par BPB de matériaux neufs de type et qualité iden-
tiques ou semblables en quantité égale aux matériaux jugés défectueux. BPB ne garantit pas que les panneaux de
remplacement seront de couleur identique au reste des panneaux en place. BPB n'assume pas les coûts d'installation
ou de remplacement. 

LA FOURNITURE DE TELS PANNEAUX CONSTITUERA L'ENTIÈRE RESPONSABILITÉ DE BPB ET LE SEUL RECOURS DU
CLIENT. IL N'EXISTE AUCUNE AUTRE GARANTIE, EXPRESSE OU TACITE, INCLUANT TOUTE GARANTIE DE QUALITÉ
MARCHANDE OU D'ADÉQUATION À UN USAGE PARTICULIER. LA RESPONSABILITÉ SE LIMITE À CE QUI EST ÉNONCÉ
CI-DESSUS ET BPB NE SERA EN AUCUN CAS RESPONSABLE DU COÛT DE LA MAIN-D'?UVRE, Y COMPRIS, SANS TOUTE-
FOIS S'Y LIMITER, LE COÛT DE LA MAIN-D'?UVRE LIÉ À L'ENLÈVEMENT OU AU REMPLACEMENT DES PANNEAUX
AFFAISSÉS OU ENDOMMAGÉS, NI DES DOMMAGES CONSÉCUTIFS OU INDIRECTS. 

Aucun représentant de BPB n'est autorisé à faire une représentation ou à promettre quoi que ce soit à l'égard de la
présente garantie limitée à l'exception de ce qui est énoncé aux présentes. 

BPB America Inc.
5301 W. Cypress Street, Suite 300

Tampa, Florida 33607 USA
www.bpb-na.com

Propriétaire_______________________________________________________________________________________

Adresse _________________________________ Ville _________________________ État/Province _____________

Zip/Code postal __________________________ Pays ____________________________________________________

Entrepreneur/Installateur _____________________________________________ Date d’installation ___________
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